
LE FOND ET LA FORME

Notre société est régie par l'image et la communication. Cette omniprésence est-elle un atout ou
un handicap ? C'est en tout cas une réalité. Aussi convient-il de savoir garder la raison. Communiquer
n'est important que si cela permet d'informer. Sinon cela ressemble à de la propagande, voire de
l'esbroufe. Là réside la différence entre le fond et la forme, entre l'être et le paraître.

Une gestion municipale exige une réflexion permanente et une prévision quotidienne quant aux
conséquences des choix pris. D'autant que l'échelle communale  rend chaque acte, chaque vote
et chaque décision influente sur la vie quotidienne de chacun d'entre nous. La responsabilité de
tout élu est de privilégier l'essentiel à l'accessoire, la réflexion à la passion, pour mieux 
appréhender chaque acte dans ses principes et ses conséquences.

Certes, à être trop sur le fond on risque de s'enliser, perdre une énergie entetée a vouloir 
résoudre 100% des dossiers. Mais trop être sur la forme conduit souvent à valoriser une action
vide de sens et de réalisations et l'on glisse facilement du superficiel à l'artificiel.

Pour reprendre une expression chère à certains, je préfère être un grand « faiseux » et un petit 
« diseux » que l'inverse. Depuis 2001, nous travaillons à rénover cette ville, à la rendre accueil-
lante, attractive, sécurisée, propre, animée et tournée vers l'avenir. La tâche n'est pas de tout repos
et nous oblige à faire le choix du travail rigoureux au détriment d'une communication trop voyante.
C'est d'ailleurs un travail de fond qui porte ses fruits aujourd'hui, avec un Programme de
Rénovation Urbaine entrainant une requalification des quartiers de qualité, la création d'un Service
Social de déplacement urbain permettant à chacun de circuler plus facilement à Vitry, un véritable
accompagnement social de tous à travers le CUCS notament, la rénovation des écoles et la 
création de la Maison de la Petite Enfance, sans oublier la ZAC économique de Loisy et 
l'installation prochaine de la société CIMV, l'arrivée du TGV ... un travail de fond par ailleurs salué au
niveau national par un cabinet d'expertise financière qui place Vitry le François parmis les 2 villes
les mieux gérées de la Marne.

La communication n'est pas à négliger. Car à quoi bon réaliser sans le faire savoir, sans le rendre
lisible. Notre choix dès l'origine a été de privilégier les réalisations sur la médiatisation, le concret
sur le superficiel. Ce choix n'est pas le plus populaire, mais il nous semble le plus utile à 
l'amélioration de la vie quotidienne de chacun d'entre vous. Serrer des mains et afficher des 
sourires sans pouvoir offrir des améliorations plus concrètes à nos concitoyens seraient bien futile
et dérisoire. Certes, il existe des voies plus faciles pour se faire apprécier, privilégier l'individuel sur
le collectif, le présent sur l'avenir, le paraître sur la réflexion.

Nous avons été élus sur des engagements concrets avec la profonde ambition de les mettre en
œuvre. 6 ans après, nous avons la fierté de n'avoir ni menti, ni renoncé mais au contraire d'avoir
respecté, malgré les obstacles, le programme qui était le nôtre. Le travail restant est encore consé-
quent et impose une attention quotidienne. Face aux légitimes attentes de beaucoup d'entre vous,
c'est dans cette même voie de rigueur que nous poursuivrons nos actions jusqu'à leur terme.

Michel BIARD
Et le groupe de la Majorité Municipale « Mieux Vivre à Vitry »

M. LE MAIRE A TOUJOURS RAISON !

LES FAITS LUI DONNENT SOUVENT TORT…

Depuis 2001, M. Biard nous a souvent donné l'occasion d'apprécier
les multiples facettes de son talent.

Chacun a pu juger de l'efficacité qu'il a manifestée pour développer la
future zone d'activité de Loisy-sur-Marne, lancée en 1999. Aujourd'hui, 
la maîtrise foncière n'est toujours pas assurée et il n'existe aucune 
infrastructure pour accueillir des entreprises.

Le chantier de la RN44 (avenue du Général de Gaulle) programmé
pour 2005, annoncé bien avant, commencé depuis plus d'un an, est à 
l'arrêt depuis plusieurs mois !

L'aménagement des locaux de la police municipale est annulé pour
cause d'énormes erreurs de financement. La reconstruction du quartier
du Désert reste en souffrance… Voici autant « d'exemples » de réussite
dont sont témoins les Vitryats. 

Quant à l'aménagement du terrain d'accueil des nomades, la situation
est pire encore. Après cinq années d'immobilisme, ponctuées de 
déclaration de diversion, le dossier vient de connaître un lamentable 
épilogue ! 

Rappelons les faits : la loi fixe une obligation d'aménagement d'un 
terrain pour les gens du voyage pour toutes les communes de plus de
5000 habitants.

En janvier 2002, M. Biard décidait que ce terrain serait situé rue des
Marvis, à proximité de la RN44. Cette décision a été prise contre l'avis
des techniciens, avec la réserve de bien des élus. Ils faisaient tous 
observer que cette localisation se situait en zone non constructible et
inondable !

Au cours d'un débat au Conseil Municipal, M. le Maire affirmait
péremptoirement qu'il n'avait jamais connu une seule crue sur ce 
secteur… Il annonçait que les gens du voyage et ceux en voie de 
sédentarisation pourraient s'y installer en 2003 !...

Les services de l'Etat chargés d'étudier le dossier viennent de rendre
leur verdict. C'est « non » au projet de terrain situé en zone inondable !

Ce dossier, mené en dépit du bon sens, reste sans solution…
Il faut maintenant rechercher un autre terrain d'accueil, monter un

nouveau dossier, attendre encore quelques années, toujours attendre…
Une fois de plus hélas, l'autoritarisme et l'entêtement municipal

auront desservi la collectivité et ses habitants…

Michel AUPETIT Conseiller Municipal, Jean-Pierre BOUQUET Conseiller Municipal,

Claudine BROCARD Conseillère Municipale, Jacques CHAROLLAIS Conseiller Municipal,

Président de groupe, Mariane DOREMUS Conseillère Municipale.
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Supplément du journal d’information municipal de Vitry-le-François mai-juin 2007

Malgré nos demandes,

l’opposition municipale FN sollicitée

n’a pas transmis d’article.


